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DELIBERATION  D2011462001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 mai 2001

 
Vie Associative/Jumelages Subvention pour jumelages, coopération et relations 

internationales
 
Monsieur Alain BAUDIN, Adjoint au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale informelle,
Après avis des offices concernés, pour les associations adhérentes,
 
Il vous est proposé de passer la convention attributive de subvention pour des actions de jumelages avec :
 

Association Jumelage Niort Wellingborough 14.500 F soit 2.210,51 €
Imputation budgétaire : 920.041.6574 #03098

 
 
- d'accorder une subvention pour des actions de coopération, conformément à la convention signée le 29 décembre 1994 avec :
4401 - ANJCA 90.000 F soit 13.720,41 €

Imputation budgétaire : 920.041.6574 #03097
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver la convention ci-jointe,
- autoriser Monsieur le Maire à verser aux associations concernées, les subventions afférentes, conformément aux 
dispositions mentionnées dans les conventions.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Alain BAUDIN
 
 

CONVENTION
 

ENTRE LA VILLE DE NIORT
ET L'ASSOCIATION JUMELAGE NIORT WELLINGBOROUGH

 
 

Objet : Déplacement à Wellingborough
 
ENTRE les soussignés
 
La Ville de Niort, représentée par Monsieur Bernard BELLEC, Maire en exercice, agissant en cette qualité en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 9 mai 2001

d'une part,
ET
L'Association de Jumelage Niort Wellingborough, représenté par Madame Armelle MAGNIER, Présidente, dûment habilitée 
à cet effet par délibération du Conseil d'Administration en date du 9 mars 2001,

d'autre part,
 
Conformément à la convention cadre passée entre la Ville et les associations partenaires, adoptée par le Conseil Municipal du 
3 Juillet 1995 et signée par le Président de l'Association en mai 2001, la Ville de Niort souhaite mettre en place une 



action partenariale avec L'Association de Jumelage Niort Wellingborough 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
 
Aide financière de la Ville de Niort pour le déplacement d'une délégation à Wellingborough le 24 mai 2001.
 
ARTICLE 2 - MOYENS MIS EN OEUVRE PAR LES PARTENAIRES
 
2.1 - Par l'Association
Créée très récemment, le 9 mars 2001, cette association s'est donné pour objectif d'aider et de conduire toute action contribuant 
au développement des échanges niortais avec Wellingborough en particulier et l'Angleterre en général.
Afin de concrétiser sa volonté de renouer des liens avec le comité de jumelages de Wellingborough, l'association envisage 
le déplacement en car d'une trentaine de niortais pour le week-end du 24 mai.
Compte tenu de sa création très récente et bien qu'ayant sollicité l'adhésion à un office municipal, l'association ne peut prétendre 
à une subvention de fonctionnement au titre de l'année 2001.
 
2.2 - Par la Ville 
 
La Ville de Niort souhaite soutenir toute action qui permettra de maintenir et de renforcer ses liens avec les villes jumelles. 
C'est pourquoi elle octroie une subvention de 14.500 F soit 2.210,51 € à l'assocaiton afin de l'aider tant dans son 
fonctionnement (4 500 F) au titre de l'année 2001 que dans l'organisation de son premier échange avec Wellingborough (10 
000 F).
 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE DU PARTENARIAT
 
3.1 - Utilisation de l'aide
L'association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet ci-dessus décrit et à restituer à la Ville 
de Niort toute somme non affectée à cet objet.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette subvention à un 
autre organisme.
L'association déclare avoir pris connaissance du texte de la délibération du Conseil Municipal du 30 avril 1999 et 
accepte de s'y conformer en tout point (cf annexe).
 
3.2 - Valorisation
L'association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication verbale, écrite 
et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. Par ailleurs, un représentant de la Ville de Niort 
sera invité aux points presse que pourrait décider l'association.
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur tous les autres types de supports (affiches, 
affichettes, tracts, auto-collants, papier à en-tête, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes 
de manifestation, chemises ou mallettes illustrées, banderoles, messages audiovisuels, jingles (radio ou spots télé), ... ...) par la 
mention expresse "Le Conseil Municipal de Niort, partenaire des associations".
L'ensemble des documents de communication externe de l'association concernant l'objet de la présente convention seront 
soumis au service Communication de la Ville de Niort pour que le bon à tirer soit validé par le Maire ou son représentant.
 
ARTICLE 4 - CONTROLE DE L'UTILISATION DE L'AIDE
 
L'association produira à la Ville de Niort, les documents suivants :

- les documents comptables établis conformément au plan comptable officiel : compte de résultat, bilan, budget prévisionnel. 
Sur ces documents figureront toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort. L'association produira le rapport 
général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par le Président, le Trésorier et deux administrateurs,
- un bilan des activités réalisées,
- un descriptif des objectifs pour la ou les années à venir,
- un exemplaire des supports de communication

 
ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT
 
Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert au nom 
de l'Association au vu d'un Relevé d'Identité Bancaire (RIB) ou Postal produit par cette dernière.



 
ARTICLE 6 - DATE D'EFFET
 
La présente convention prend effet dès sa notification par la Ville à l'Association, faisant mention de la date de transmission 
au représentant de l'Etat dans le département.
 
ARTICLE 7 - RESILIATION DE LA CONVENTION
 
Le non-respect de l'une ou de l'autre disposition de la présente convention par ladite Association entraînera la résiliation pure 
et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise en demeure par lettre 
recommandée non suivie d'effet sous un délai de 15 jours.
 

Fait à Niort, 
 

Association Jumelage Niort Wellingborough
La Présidente

 
 
 

Armelle MAGNIER 

Le Maire de Niort
 
 
 
 

Bernard BELLEC
 
 
Ordre du jour


